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ARRÊTÉ

portant prélèvement au titre du fonds de solidarité régional au titre de l’année 2025

LE PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L4332-9 et 
R4332-17 ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, 
préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet 
d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2025  portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-
Christophe BOURSIN, Secrétaire général pour les affaires régionales ;

Vu la note de la directrice générale des collectivités locales du 17 septembre 2025 relative 
à la répartition du fonds de solidarité régional (FSR) en 2025 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales :

ARRÊTE

Article 1  er   : il  est prélevé sur les ressources de la région Bretagne, pour l’exercice 2025, un 
montant fixé à 1 395 491 € (un million trois cent quatre-vingt-quinze mille quatre cent quatre-
vingt-onze euros),  destiné  à  alimenter  le  fonds  de solidarité  régional  institué  par  l'article 
L4332-9 du code général des collectivités territoriales.

Article 2 : le montant mentionné à l’article précédent fera l’objet d’un prélèvement unique, à 
compter de la notification du présent arrêté.

Le montant prélevé est imputé au compte d’avance n° 4013000000 « Fournisseurs – avances 
de Fiscalité  Directe  Locale »  ouvert  en 2025 dans  les  écritures  du directeur  régional  des 
finances publiques – « Non interfacé ».

Article  3 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  421-5  du  code  de  justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de la notification de celui-ci.
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Article  4 : le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  des 
finances publiques de la région Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président 
de la région et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

                                                                   à Rennes, 

Le préfet,
et par délégation,
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